
 
Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales 

Arrêté du 3 novembre 2004 modifiant l'arrêté du 1er septembre 2003 relatif aux modalités de délivrance de 
l'agrément sanitaire et de l'autorisation de certains établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/2002 du 

Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux non destinés à la consommation humaine  

 
 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le ministre délégué aux petites 
et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1774/2002 modifié du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine ; 
 
Vu le code rural, son livre II, notamment les articles L. 226-9 et L. 231-2, L. 236-1 ainsi que les articles R.* 226-1 
à R.* 226-3 et R.* 228-12 à R.* 228-15 ; 
 
Vu le code de la consommation, notamment le livre II, titres Ier et II ; 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 413-2 et L. 413-3, L. 511-1 et L. 511-2 ; 
 
Vu l'arrêté du 1er septembre 2003 relatif aux modalités de délivrance de l'agrément sanitaire et de l'autorisation 
de certains établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 3 
octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
L'arrêté du 1er septembre 2003 susvisé est modifié comme suit : 
 
1. A l'article 4, il est ajouté un dernier alinéa rédigé ainsi : 
 
« Le numéro d'identification est précédé des lettres FR.* » 
 
2. L'article 11 est supprimé. 
 
3. L'article 12 devient l'article 11 et est rédigé ainsi : 
 
« Art. 11. - Les autorisations attribuées aux centres de collecte pour la collecte et le traitement de sous-produits 
animaux non transformés, tel que prévu par le règlement (CE) n° 1774/2002 en son article 23, sont délivrées par 
le préfet du département d'implantation, sur proposition du directeur départemental des services vétérinaires. 
Elles sont renouvelables annuellement. » 
 
4. L'article 13 devient l'article 12 et est rédigé comme suit : 
 
« Art. 12. - Les autorisations attribuées aux utilisateurs finaux, pour l'utilisation de sous-produits animaux non 
transformés, tel que prévu par le règlement (CE) n° 1774/2002 en son article 23, sont délivrées par le préfet du 
département d'implantation, sur proposition du directeur départemental des services vétérinaires. Elles sont 
renouvelables annuellement. » 
 
5. Il est ajouté un nouvel article 13 avant l'article 14, rédigé comme suit : 
 
« Art. 13. - Les centres de collecte et utilisateurs finaux autorisés sont identifiés par le directeur départemental 
des services vétérinaires. 
 
Le numéro d'identification est composé dans l'ordre : 



 
- du numéro de codification du département ; 
 
- du numéro de codification de la commune ou, pour Paris, Lyon et Marseille, de l'arrondissement ; 
 
- et du numéro d'ordre de l'établissement intermédiaire, de l'usine de transformation ou du centre de collecte, 
dans la commune ou, pour Paris, Lyon et Marseille, dans l'arrondissement. 
 
Le numéro d'identification est précédé des lettres FR dans le cas des centres de collecte. » 

Article 2 

 
Le directeur général de l'alimentation, le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes et les préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 3 novembre 2004. 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

 
de la pêche et des affaires rurales, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de l'alimentation, 

 
T. Klinger 

 
Le ministre délégué 

 
aux petites et moyennes entreprises, 

 
au commerce, à l'artisanat, 

 
aux professions libérales 

 
et à la consommation, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de la concurrence, 

 
de la consommation 

 
et de la répression des fraudes, 

 
G. Cerutti 

 


